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L E  M O T  D U  M A I R E O C T O B R E  2 0 2 2

Chères Lédenonnaises et chers Lédenonnais,

La guerre en Ukraine qui a débutée en février 2022, nous démontre jour après jour l’ importance de l’exercice de solidarité dont

nous devons faire preuve envers le peuple ukrainien et ce malgré l’ impact direct sur notre économie qui pénalise l’ensemble des

français. Je ne peux que souhaiter que 2023 voit la fin de ce conflit.

Comme l’ensemble des mairies de France nous avons dû subir les augmentations des coûts sur les services, les fournitures et

les prestations de gros œuvre, rendant ainsi certains de nos appels d’offres infructueux.

Malgré cela cette année nous avons pu avancer sur nos 2 principaux objectifs qui étaient d’une part la réalisation et la mise en

œuvre de notre PLU et d’autre part l’appel d’offres sur le bâtiment destiné à accueillir nos commerces afin d’engager nos travaux

dès que possible.

Le 13 juin notre village a été touché par un grave incendie qui fort heureusement n’a pas fait de blessés et/ou de victimes dans la

population (à signaler cependant 2 blessés légers chez nos pompiers). Je remercie encore une fois notre population pour son

civisme en l’occasion et j’ai eu la satisfaction de constater le bon fonctionnement de notre plan communal de sauvegarde,

félicitations à l’ensemble des intervenants (élus, personnels, professeurs des écoles, commerçants, pompiers, gendarmes et

bénévoles).

Nos festivités de l’été ont connu un franc succès et nous ont permis d’oublier en partie tous ces soucis. Le détail de celles-ci

est disponible dans les pages intérieures de ce bulletin que je vous convie donc à feuilleter. 

Bonne Fin d’Année, Santé et Bonheur à vous tous.

Frédéric Beaume

Maire de Lédenon
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V I D E  G R E N I E R  D U  1 E R  M A I
P A R  L I  G I N E S T E S

Li Ginestes, Le Club des ainés qui bouge…

Une première pour l'association, l 'organisation d'un vide grenier par nos ainés.

De nombreux exposants et visiteurs ont répondu présents. 

Exposants et visiteurs ont été charmés par les lieux, et tous ont émis le

souhait de réitérer cette manifestation. A suivre donc !

Pour ce qui est des activités de l'association, fin juin un repas de fin d’année

fut partagé dans une ambiance conviviale. 

Le 13 juillet au soir le Club a pris en charge la buvette de la fête nationale.

Une première et là aussi, un bilan très positif.

Enfin, le 1er septembre, les rencontres du jeudi après-midi ont repris avec

enthousiasme. Les marches du Lundis ont également repris fin septembre.
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Nous enregistrons régulièrement en mairie des plaintes de personnes dénonçant les

dégâts provoqués par une surpopulation féline, miaulements en période de chaleur,

bagarres, nuisances olfactives…

Afin de maîtriser cette population sur notre commune, la mairie procèdera dans le

courant du 1er semestre 2023  à la capture de chats errants dans le village avec

l’aide de la SACPA fourrière animale et de la fondation CLARA. Cette opération a

pour but de stabiliser la population féline par le biais de la stérilisation : les services

de la SACPA récupèrent l’animal et le confient à un vétérinaire en charge de leur

stérilisation ; les animaux sont ensuite relâchés sur leur territoire d’origine. 

Préalablement à la mise en place de ces cages, une information à la population

(presse locale, site internet de la commune, panneaux d’affichage, panneau

d’information) recommandera aux propriétaires de chats de maintenir ceux-ci à

l’intérieur de leur domicile les jours retenus pour la capture. 

Pour réaliser cette opération, nous avons besoin de l’aide de quelques

personnes sur le village qui accepteraient la pose d’une cage à leur domicile par

les services de la SACPA pour une durée de 10 jours

Si vous souhaitez nous apporter votre soutien, nous vous demandons de vous

faire connaître en mairie et vous remercions par avance pour votre

investissement dans cette campagne.

La population des chats errants est très importante dans le centre ancien : par

conséquent nous sollicitons plus particulièrement le concours des riverains du

vieux village.

I N F O R M A T I O N  R E L A T I V E  
A  L A  G E S T I O N  D E S  C H A T S  L I B R E S

L'article D 212-63 du Code rural et de la pêche maritime
rappelle que « l’identification obligatoire des chiens, chats
et carnivores domestiques prescrite à l’article L 212-10
comporte d’une part, le marquage de l’animal par tatouage
ou tout autre procédé agréé par arrêté du ministre chargé
de l’agriculture et d’autre part, l’inscription sur le ou les
fichiers prévus à l’article D 212-66 des indications
permettant d’identifier l’animal » 6



ENFIN, notre équipe municipale a pu retrouver nos Belles Dames le 1er Mai pour offrir un petit
brin de muguet signe de bonheur et d’attention.
Seule la COVID nous avait empêché de poursuivre cette rencontre annuelle.

Quel merveilleux plaisir que d’avoir pu traverser tout le village pour aller à la rencontre de la
population féminine la plus âgée.

Pour information, la commune tient à offrir un brin de muguet aux dames de plus de 75 ans...
L'occasion d'un petit moment d'échange avec nos ainés.

Que de moments inoubliables et de sourires !
Encore mille mercis pour le chaleureux accueil que vous nous avez réservé. 

 D I S T R I B U T I O N  M U G U E T  D U  1 E R  M A I
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Les douceurs de Lolly
 

"Boulevard de l'avenir"
Lédenon 

 





 C O M M E M O R A T I O N  D U  8  M A I  1 9 4 5

La cérémonie du 8 mai 2022
commémorait le 77e anniversaire de
la victoire du 8 mai 1945 et
nombreux Lédenonnais ont pu se
retrouver devant notre monument
aux morts.

Après le discours de M. le Maire et le
message de Madame la ministre
déléguée auprès de la ministre des
Armées, chargée de la Mémoire et
des Anciens combattants, nos
jeunes conseillers municipaux ont
comme tous les ans honoré le
souvenir de nos anciens
combattants par la lecture d'un
message pour la paix.

Le dépôt d’une gerbe de fleurs, les
honneurs au drapeau et la sonnerie
aux morts ont été suivis par la
reprise de notre hymne par
l’ensemble de l’assemblée présente.

Cet hommage a trouvé sa clôture
par le verre d'honneur en salle des
fêtes.
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 L E S  S O R T I E S  A U  C I T Y  S T A D E

Dans le cadre de la convention intercommunales, signée avec l’ESCAL de Marguerittes
ainsi que les mairies de Bezouce, Cabrières, St Gervasy et Marguerittes, la collaboration
s’inscrit dans une démarche d’information et d’accompagnement des habitants du bassin
de vie tout en développant un projet concerté d’animation sociale du territoire.

L’ESCAL s’engage à la mise en œuvre de différentes actions dont notamment sur le volet «
jeunesse ».

L’association a proposé aux communes concernées de mobiliser la PS Jeunes (prestation
de service jeunes) qui cible la population des 11/17 ans et qui permet l’organisation
d’évènements ponctuels.

Pour le premier évènement du 11 juin, l’ESCAL propose aux quatre communes de mettre à
l’honneur les arts urbains en proposant de l’initiation graff et de l’initiation au skate
board. Le deuxième évènement du 20 juillet était à nouveau consacré au graff et à un
tournoi de foot réunissant parents et enfants.

Nous remercions l'assossiation ST HUBERT pour la tenue de la buvette lors de ces 2
événements ! 
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C H A S S E  A U X  O E U F S  D E  P A Q U E S

Bravo à nos jeunes conseillers municipaux pour l'organisation rodée de l' incontournable

chasse aux œufs, et ce, pour le plus grand plaisir de nombreux enfants gourmands ….

Tous nos compliments aux membres du Conseil municipal des enfants, lesquels ont

encore assuré une organisation parfaite et un investissement qu’il  y a lieu de saluer.

Rien n'arrêtera le succès de cette chasse pascale accueillant petits et grands dans une

quête chocolatée dans notre beau parc ! Le public nombreux était au rendez-vous cette

année encore. 12





Nous disposons sur Lédenon, d'un club de sport (gymnastique), moderne et dynamique ! Le

COVID a malheureusement eu un impact négatif sur les activités du club avec une baisse

spectaculaire du nombre d’adhérent(e)s. Les cours de gym douce, les cours enfants et

ados, la marche nordique ont été supprimés. Toutefois, vous pouvez découvrir le portraits

des 2 supers coachs du club et venir faire un essais le mardi ou jeudi. (Ambre le jeudi,

Sophie le mardi). Contact:  Céline GORET au 06 25 36 10 60 

L E  C L U B  D E  S P O R T  
G V  L E T I N O

PORTRAIT DE:

Ambre
« ON A TOUS BESOIN D'UNE SOURCE DE MOTIVATION
POUR S'ENTRAÎNER ET SE PRENDRE EN MAIN. »
ENCHANTÉ(E), JE SUIS AMBRE, DYNAMIQUE, SÉRIEUSE ET
SOUCIEUSE DU BIEN-ÊTRE D'AUTRUI, JE SUIS LA
NOUVELLE PROFESSEURE SPORTIVE DU JEUDI SOIR. ÂGÉE
DE 22 ANS, ÉTUDIANTE EN DERNIÈRE ANNÉE DE MASTER
DIRECTRICE DES RESSOURCES HUMAINES, TITULAIRE
D'UN CQP ALS AGEE, DIPLÔMÉE INSTRUCTEUR ZUMBA, JE
SERAIS LÀ POUR TE MOTIVER, TE FAIRE ÉVACUER TON
STRESS, TOUT EN PRENANT DU PLAISIR. 

LA ZUMBA EST UN COURS D'ENTRAÎNEMENT CARDIO-
VASCULAIRE QUI SE PRATIQUE SEUL OU EN GROUPE, SUR
UNE GRANDE VARIÉTÉ DE STYLES DE MUSIQUE ET DE
DANSE (SALSA, REGGAETON,BACHATA...). LES
CHORÉGRAPHIES SONT PLUS OU MOINS CARDIO, CE QUI
VA PERMETTRE DE BRÛLER DES GRAISSES, DE LÂCHER
PRISE, D'AMÉLIORER LE CARDIO AFIN D'OBTENIR UNE
SILHOUETTE, UN CŒUR ET UN PHYSIQUE DE RÊVE DANS
UNE AMBIANCE DE FOLIE.  OUVERT À TOUS NIVEAUX (
DÉBUTANT, INTERMÉDIAIRE, CONFIRMÉ). 

PORTRAIT DE:

Sophie
SOPHIE EST ANIMATRICE SPORTIVE AU CLUB GV LETINO
DEPUIS 2012. ET VA FÊTER SES 10 ANS DE
COLLABORATION AVEC LE CLUB GV LETINO ! ELLE EST
TITULAIRE D’UN CQP (CERTIFICAT DE QUALIFICATION
PROFESSIONNELLE) ALS (ANIMATEUR LOISIR SPORTIF).
ELLE A ÉGALEMENT FAIT DES FORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES : MARCHE NORDIQUE, ZUMBA,
PILATE ET GYM TONIQUE.  SOPHIE EXERCE DANS
PLUSIEURS CLUBS. ELLE EST MAMAN D’UN PETIT GARÇON
DE 9 ANS ET EXERCE ÉGALEMENT LE MÉTIER
D’ESTHÉTICIENNE À DOMICILE.

LES COURS NE SONT PAS RÉPÉTITIFS. DÉROULEMENT
D’UNE SÉANCE : ÉCHAUFFEMENT, ENCHAINEMENT
D’ACTIVITÉS : RENFORCEMENT MUSCULAIRE AVEC
MATÉRIEL (POIDS, ELASTIBAND, BRACELETS LESTÉS,
BÂTON, BALLON, GLIDING…), OU CARDIO
BOXE...TOUJOURS DES MOMENTS CIBLÉS SUR LES ABDOS
FESSIERS PUIS LE COURS SE TERMINENT PAR UN MOMENT
PLUS CALME STRETCHING, RELAXATION ET ÉTIREMENTS.

LES COURS SE PASSENT DANS LA BONNE HUMEUR,
CHACUN VA À SON RYTHME, PAS DE COMPÉTITION, BIEN-
ÊTRE ET REMISE FORME AVANT TOUT ! SOPHIE EST
TOUJOURS BIENVEILLANTE ET CONTRÔLE LES
MOUVEMENTS POUR ÉVITER LES BLESSURES. EN CAS DE
DIFFICULTÉS DES ALTERNATIVES SONT PROPOSÉES.
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" B A L A D E "  D A N S  L E S  R U E S  D E
L E D E N O N

Le 3 mai 2022, Madame LIENHARD Françoise, botaniste de l'association

L'Oeil Vert et Madame Camille GRIGIS de l'EPTB Vistre-Vistrenque ont

accompagné des Lédenonnais et Lédenonnaises, curieux de découvrir la

flore spontanée appelée à tort "mauvaises herbes" dans les rues de

notre village.

Au cours de cette balade parmi les plantes des rues, Madame LIENHARD,

passionnée et passionnante, nous a permis de découvrir des plantes

sauvages, leur donner un nom, connaître leurs vertus ou leurs dangers. 

Cette balade nous rappelle que toutes nos pratiques peuvent avoir un

impact sur la qualité de l'eau. La commune de Lédenon est inscrite dans

une démarche durable où l'entretien des espaces publics est

respectueux de l'environnement et n'utilise aucun pesticide.
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Le 13 juin 2022, notre commune a connu un incendie qui a détruit 60 hectares. L’enquête concernant les

causes de départ de ce sinistre est toujours en instruction au niveau de la gendarmerie. Nous tenons à

remercier les pompiers qui sont intervenus rapidement et ont géré cet évènement avec professionnalisme

(deux d’entre eux ont été blessés).

Le personnel municipal, technique, administratif, scolaire et les enseignants ont été très réactifs et

disponibles. Il  en est de même pour les commerçants de Lédenon qui ont mis leurs moyens à la disposition du

Plan Communal de Sauvegarde déclenché dès les premiers instants de l’alerte incendie. Pour la population de

Lédenon, le traumatisme est là. Pas de blessés mais de nombreux dégâts matériels. Le Plan Communal de

Sauvegarde a fonctionné, les habitants ont respecté assez facilement les consignes données par les

pompiers et la gendarmerie. Cette épreuve a mis en évidence plusieurs éléments :

- Le travail de débroussaillement selon les directives de l’état doit continuer. C’est un des moyens de ralentir

le feu, sur le terrain, le visuel est évident entre les abords débroussaillés du village qui ont protégé les

maisons et ceux qui ne l’étaient pas, où le feu a fait des dégâts importants.

- Pour les habitations en limite de garrigue (inaccessible par les moyens de secours), prévoir des réserves

d’eau ou, si piscine, des motopompes

- Les animaux dans la garrigue sont des proies faciles, i l  serait bon de faire un inventaire de leur situation

géographique.

Le risque zéro n’existe pas mais nous pouvons essayer de nous protéger. Après le sinistre, la pollution

humaine importante est apparue, arrêtons de polluer la nature. La nature va reprendre ses droits, elle

reverdit, c’est bien, mais cet évènement a fait ressurgir des déchets de toutes sortes. Arrêtons de polluer

notre garrigue, plusieurs administrés ramassent encore le verre, les tas de détritus. L’opération « Garrigues

propres » est un succès à chaque fois, mais ne peut tout gérer, apprenons à ramasser, ayons les bons

réflexes et si vous voyez un pollueur, signalez-le, tout dépôt sauvage est répréhensible par la loi. 

R E T O U R  S U R  :
L ' I N C E N D I E  D U  1 3  J U I N  2 0 2 2
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Entrée de garrigues basses
Croix de bayol
En plaine après le passage à niveau
Entrée de monticaudy
En face pinède du moulin
La barde

Si vous vous promenez sur les sentiers Lédennonais, vous avez pu constater la mise en place de "tonneaux"
de récupération. 

L'initiative, que nous saluons, vient des chasseurs de la st Hubert de LEDENON et de son président Mr Alain
Belmonte, qui ont installé des bacs de récupération de cartouches, un peu partout sur notre territoire. Ces
derniers seront vidés régulièrement par les chasseurs et le bureau !

Les lieux de ces bacs de récupération sont :

L'objectif étant de protéger la nature, la commune sanctionne évidemment tout acte de vandalisme. La
nature n'étant pas le l ieu pour revendiquer ses idées, principes ou faire valoir !

A S S O C I A T I O N  D E  C H A S S E
S T  H U B E R T



Tout projet d’urbanisme nécessitant une autorisation fait l ’objet de plusieurs étapes.

Dépôt du projet par une des procédures suivantes :

- Permis de construire

- Déclaration préalable

- Permis d’aménager

- Certificat d’urbanisme opérationnel

- Certificat d’urbanisme classique

Ces dossiers sont déposés soit au secrétariat de la Mairie, soit par la voie dématérialisée

sur le site: https://ledenon-gnau.nimes.fr  (un récépissé de dépôt vous sera délivré).

Les délais d’instruction (différents selon les dossiers et les avis des services de l’état)

commencent à cette date. Une fois l’autorisation acceptée, les travaux ne peuvent pas

commencer.

Les 3 mois de délais de recours de l’état commencent à partir de la date de l’autorisation.

Les 2 mois de délais de recours des tiers commencent à partir de l’affichage sur le terrain

d’un panneau (visible de la rue) où seront renseignées les références de l’autorisation.

CONSEIL : Prendre en photo cet affichage et en faire parvenir un exemplaire daté à la

Mairie. Une fois les délais de recours purgés, les travaux peuvent commencer.

Une déclaration d’ouverture de chantier doit parvenir en Mairie. A l’ issue des travaux, une

déclaration d’achèvement des travaux (attestant la conformité des travaux) doit parvenir

en Mairie.

Respecter ces différentes étapes permettra à votre projet d’être établi et d’aboutir

dans la légalité.

 

ATTENTION : La commune reçoit beaucoup de demandes de poses de panneaux

photovoltaïques.

Il  a été constaté que les travaux étaient commencés avant même la notification de

l’autorisation.

RISQUES : Pendant les délais de recours, l ’autorisation peut être retirée et une démolition

des travaux entrepris ou réalisés, sera notifiée. 

U R B A N I S M E
I N F O S  P R A T I Q U E S





Encore de très beaux moments de partage avec l'APAE depuis le mois d'avril !

A noter que le loto organisé dans l'école du bas (en extérieur cette année) a connu un
immense succès ! 

La fête de l'école & kermesse du mois de juin, furent un grand moment de bonheur ! En
effet, les enfants ont pu profiter de nombreux jeux gratuits ainsi que des barbes à papa.
L'occasion pour les enfants de présenter un superbe spectacle sur scène.

Le COVID nous avait privé de ces merveilleux moments depuis 2 ans ! Un pur bonheur pour
eux et pour nous !!!

L'APAE a également pris en charge l'intégralité des sorties scolaires de l'école, ainsi qu'une
grosse partie des bus. 

Enfin, l'assemblée générale de Septembre a eu lieu avec un spectacle offert aux enfants !

Aurélie, Betty et Laura en ont profité pour réaffirmer leur départ de l'association et cède la
place à de nouveaux parents après 4 années d'investissement au profit des enfants et
souhaitent le meilleurs aux parents repreneurs !

R E T O U R  S U R  L ' A P A E

B I E N V E N U E  A U  N O U V E A U  B U R E A U  D E
L ' A P A E

L'association a été reprise, ce sont donc 7 mamans dynamiques et motivées qui ont repris le
flambeau de l'APAE de Lédenon ! Leur but: le sourire et la joie des enfants lors des
différentes manifestations.

Elles espèrent faire aussi bien que l'ancien bureau et remercient Laura, Aurélie et Betty pour
l'aide apporté lors de la passation.

Elles travaillent déjà sur des futurs projets dont vous aurez rapidement des nouvelles.

Charlotte, Caroline, Aurélie, Alexandra, Marie, Marine et Armelle.
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R E T O U R  S U R  L E  L O T O  



R E T O U R  L A  F E T E  D E  L ' E C O L E



G
R
D
F
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Cette année encore, le conseil municipal ainsi que certains administrés, se sont retrouvés afin de
passer quelques heures civiques et ainsi rendre son image à certains endroits de notre commune
(tristement dégradés par les déchets).

Nous tenons à remercier toutes les personnes ayant fait ce geste citoyen avec nous, ainsi que les
jeunes élus du conseil municipal des enfants par leur présence, l 'ensemble des participants a permis
un important nettoyage. En amont, la commune a offert un petit déjeuner aux participants puis, en
remerciement de cette mobil isation, la Mairie n'a pas manqué d’inviter l’ensemble de l’assistance à
une collation conviviale. Monsieur le Maire a pu chaleureusement remercier les courageux volontaires
qui s’étaient déplacés en cette matinée ensolei l lée.

O P E R A T I O N  G A R R I G U E  P R O P R E

Le 20 septembre 2022, la commune a voté le principe de l’affouage. Cette opération
consiste à proposer aux habitants des coupes de bois. 15 lots sont proposés. Les
candidats pourront s’inscrire au secrétariat de la mairie jusqu’au 30 octobre 2022.
Si le nombre de candidatures est supérieur à 15, une première sélection sera faite,
selon les critères suivants :

- en priorité, candidats n’ayant jamais eu de lot
- classement des candidats selon l’année d’ancienneté d’attribution des lots

Le tirage au sort parmi les 15 candidats retenus, en présence des garants de
l'affouage, aura lieu le 16 novembre à 9h30 dans la salle des fêtes. Pour participer au
tirage : la présence du candidat est indispensable (ou à défaut une procuration devra
être fournie) un chèque de caution de 50 euros et une attestation de responsabilité
civile au nom du candidat retenu devront être présentés.

A l’issue, le technicien de l’ONF chargé de la gestion de la forêt communale délivrera
une information sur le lieu des coupes (présence indispensable des affouagistes).

L’exploitation des lots commencera à l’issue. La fin est fixée au 30 mars 2023.

RAPPEL: Les coupes de bois sont délivrées pour un usage personnel et ne peuvent être
vendues. La personne qui serait prête-nom en se portant candidat pour une autre,
sera rayée définitivement de toute campagne d'affouage ainsi que le bénéficiaire.

A F F O U A G E  2 0 2 2 - 2 0 2 3



CREATION DE NICHOIRS:

En cette période très troublée que nos jeunes
conseil lers municipaux ont traversé depuis leur
élection, i ls ont tenu néanmoins à assurer au mieux
leur fonction ce dont nous les fél icitons une nouvelle
fois.

Dans le cadre de leur mandat, i l  a été possible de
finaliser l’un de leurs projets et nous avons le plaisir
de confirmer que plusieurs nichoirs réalisés avec
l’aide de nos employés municipaux ont pu être mis
en place dans notre grand parc.

Nous sommes fiers de pouvoir compter ces abris
pour nos volati les petits et grands dans un souci
écologique et respectueux de notre nature,
préoccupation importante pour nos jeunes
Lédenonnais.

Félicitations à eux pour cette belle initiative et
réussite contre vents et marées.
 

L ' E N V I R O N N E M E N T  B Y  :  
L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E S  E N F A N T S  !
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La sécurité routière
Les dispositions prises au titre de l’environnement
Le rôle des associations 
Le déroulement des élections

Dans le cadre du mandat de nos jeunes conseillers, la Mairie organisait le 1er juin 2022 une sortie citoyenne
et culturelle pour remercier nos jeunes administrés de leur assiduité (bien que leur mission fut fort
entravée par les conditions sanitaires durant leur mandat), i ls prirent néanmoins le départ en direction de
la commune d’ALES.

Une première halte était prévue à la sous- préfecture d’ALES où Monsieur le Sous-Préfet RAMPON et son
équipe les ont reçu en invités d’honneur. Les enfants ont eu des explications sur:  

En qualité d’invités d’honneur, i ls ont ensuite terminé leur visite par la dégustation de rafraichissements,
bonbons et gâteaux pour le plaisir de tous. Merci à Monsieur le Sous-Préfet et toute son équipe pour ce
sympathique et très professionnel échange.

A la suite de cette visite citoyenne, un pique-nique a été organisé dans le parc de la Tour Vieil le pour un
instant détente fort apprécié de nos conseillers et accompagnants.
A la suite de quoi les enfants ont visité d’une mine témoin retraçant le dur labeur de nombreux hommes,
femmes et enfants, visite au cours de laquelle un fi lm a été projeté retraçant le travail des mineurs de 1950
à 2000. Après cette visite culturelle et un goûter bien mérité, retour vers notre vil lage.

Tous nos remerciements aux accompagnateurs de cette sortie municipale à savoir Mme Bernadette
AYMARD-GOUANT, Mme Valérie BARTHES, M. Christophe ZARAGOZA, Mme Fabienne SALINAS et M.
Stéphane LLETI.

Tous nos remerciements également renouvelés à nos jeunes Conseillers qui n’ont pas manqué par leur
pugnacité de tenir un mandat fort et convaincant.

S O R T I E  C I T O Y E N N E  E T  C U L T U R E L L E  D U
C O N S E I L  M U N I C I P A L  D E S  E N F A N T S
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R E T O U R  S U R :
L E S  S O I R É E S  F O O D - T R U C K S  D E  L ' É T É

Un été riche en événements festifs au

cœur de Lédenon: 

21 JUIN - FETE DE LA MUSIQUE

2 JUILLET - AMBIANCE MUSICALE

13 JUILLET - FETE NATIONALE 

13 AOUT- AMBIANCE MUSICALE

10 SEPTEMBRE - AMBIANCE MUSICALE
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Fête Nationale
Cette année, la fête nationale avait lieu dans l'ancien stade de Lédenon
! Les conditions climatiques n'ont pas permis d'organiser le traditionnel
feu d'artifices, néanmoins, les Lédenonnais ont passé une excellente
soirée en compagnie des camions food-truck ainsi que le duo acoustique
facsi, et la buvette tenue par l'association Li Ginestes (qui oeuvre en
faveur des ainés du village). 
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L'organisation de la fête votive, comment ça se passe ?

Traditionnellement, cette dernière était organisée par le comité des
fêtes "Lédenon animation". Celui-ci ayant été dissout il y a 2 ans, la
municipalité (commission festivités) a pris la décision d'organiser la
fête.

En parallèle, une nouvelle association a vu le jour, l'association des
commerçants, offrant des idées de plus pour organiser en bonne
intelligence ce cru 2022 !! 

C'est donc en bonne harmonie entre la mairie, l'association des
commerçants ainsi que les commerces Lédenonnais qu'à eu lieu cette
fête.

La mairie remercie tous les acteurs de cette fête et particulièrement,
notre boulangerie les douceurs de Lolly ainsi que la galinette pour leur
participation lors du petit déjeuner du dimanche !

F E T E  V O T I V E  2 0 2 2

MANADEMANADEMANADE   
CONTICONTICONTI   
MUNOZMUNOZMUNOZ



J E U D I  2 5  A O U T  -  J O U R N E E  D ' O U V E R T U R E











Nous tenions à remercier, tous les
bénévoles, amis qui nous ont accompagnés,
soutenus tout le long de cette fête. 
Et également nos sponsors : LE BISTROT,
LE MIRACLE, BUCHAFEAU, LC SOLUTIONS
ADMINISTRATIVES, LE CIRCUIT DE
LEDENON, SOPAM, EPC BATIMENT,
HYDRAPRO, AVIDOC.

Nous remercions la mairie pour leur
accompagnement et logistique.

L ' A S S O C I A T I O N  D E S
C O M M E R Ç A N T S  

Une belle fête !! L’association a pu
offrir des vachettes dans les
arènes et également les animations
DJ du vendredi soir avec DJ AYCE et
samedi soir avec DJ STEPH. Ainsi
qu'un beau concours de boules avec
62 équipes !! Merci à l’association La
Boule du Castellas de l’avoir tenu.

Grâce à vous, bénévoles, la buvette
s’est tenue du vendredi après-midi
au dimanche fin d’après-midi.
L’association s’est occupé de la
partie repas du dimanche (prise des
réservations et gestion du
traiteur), avec 160 repas ainsi que
les repas des secouristes auprès de
la Rôtisserie La Galinette.



L I S T E  D E S  A S S I S T A N T E S
M A T E R N E L L E S  A G R É É E S  D E  L A

C O M M U N E

MME ABDALLAH MARI BETTY 07.61.62.80.14
MME AUGRAS EWA 06.12.76.22.47

MME COLLONGE MÉLANIE 07.86.63.32.04
MME HERMIER ANGELA 06 60 44 38 26
MME POGGIOLI ALEXIA 06.15.15.52.87

MME RICHOUX AUDE 06.11.52.62.35
MME SABATIER ARMELLE 06.18.86.51.91

MME SEGURA FRÉDÉRIQUE 06.46.36.35.48

 
LES RAM METTENT À VOTRE DISPOSITION LA LISTE DES ASSISTANTS MATERNELS D’UN SECTEUR

PRÉCIS ET PEUVENT ÉGALEMENT VOUS ACCOMPAGNER DANS VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES…
 



Aurélie GOUSSET et Lydie HEBERT (conseillères municipales élues aux affaires
scolaires) sont allées à la rencontre de Mme Celin Claire, nouvelle directrice
de l’école de Lédenon. 

C’est avec enthousiasme que la commune accueille cette jeune maman de 3
enfants, âgée de 39 ans habitante de la commune de Manduel. Mme Celin
arrive de Remoulins où elle exerçait déjà la fonction de directrice au sein
d’une école primaire. 

Ancienne auxiliaire puéricultrice en néonat, Mme Celin a gardé l’envie
d’exercer dans le domaine de l’enfance et s’est donc réorientée dans ce but
dans l’enseignement.

Avec son approche moderne, elle a pour objectif de développer la cohésion de
l’équipe en place, le tout dans le respect du programme évidemment. Une
équipe également en pleine découverte avec l’arrivée de nouvelles
enseignantes depuis l’an dernier. 

Souhaitant poser un cadre de confiance ouvert à la communication entre
enseignantes, parents, et mairie, la directrice a réuni son équipe, rencontré
les parents d’élèves et réalisé une réunion avec Monsieur le Maire. Par
ailleurs, elle sera présente tous les jeudis (jour de décharge) à l’accueil du
matin de l’école maternelle. 

Pour résumer, dynamisme, modernité et ouverture d’esprit !
Nous ne manquerons pas de vous donner des nouvelles régulières de l’école
via le Facebook de la mairie !

P O R T R A I T  D E :
M M E  C E L I N  C L A I R E
D I R E C T R I C E  D E  L ' É C O L E



12 NOVEMBRE à 18h
24 DECEMBRE à 17h (solennité de Noël)

21 JANVIER à 18h
22 FEVRIER à 18h

25 MARS à 18h
8 AVRIL à 21H (semaine Sainte/Pâques)

13 MAI à 18h
10 JUIN à 19h

15 JUILLET à 19h
14 AOUT à 19h

M E S S E S  D E  L A  P A R O I S S E  D E
L E D E N O N

L E S  P E S T A C L E S  D E  L ' A G G L O
D I M A N C H E  6  N O V E M B R E  -  1 6 H

B L A N C H E  N E I G E  D É C O N G E L É E
 A U T O U R  D ' U N  G R A N D  C O N G É L A T E U R  3 0 0  L I T R E S

C O M P L È T E M E N T  T R A F I Q U É ,  N O S  T R O I S  C O M É D I E N S
P R É S E N T E N T  U N E  A D A P T A T I O N  O R I G I N A L E  E T  T R È S  D É C A L É E
D E  B L A N C H E - N E I G E .  P A R  L ' U T I L I S A T I O N  D U
D É T O U R N E M E N T  D ' O B J E T S  E T  D E  L A  M A R I O N N E T T E ,  L A
C O M P A G N I E  B A O  P R O P O S E  U N E  V E R S I O N  F R I G O R I F I Q U E  D U
C É L È B R E  C O N T E  D E S  F R È R E S  G R I M M .
L E  T H È M E  D U  F R O I D  É T A N T  P R É P O N D É R A N T  D A N S  C E T T E
H I S T O I R E ,  I L S  O N T  V O U L U  L ' U T I L I S E R  E T  S ' E N  S E R V I R  P O U R
N O U S  O F F R I R  U N  S P E C T A C L E  Q U I  V O U S  F E R A  F R I S S O N N E R  À
C O U P  S Û R . . .
E N T R O N S  E N S E M B L E  D A N S  L A  C H A M B R E  F R O I D E . . .
B L A N C H E - N E I G E  E S T  L À ,  É T E N D U E  E N T R E  L A  V I E  E T  L A
M O R T ,  E T  E L L E  N O U S  A T T E N D ,  P R Ê T E  À  Ê T R E . . .
D É C O N G E L É E .
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C L U B  E N T E N T E  J U D O  
D U  P O N T  D U  G A R D

Le samedi 9 avril  2022 avait lieu à Marseille la coupe régionale cadet

qualificative pour le championnat de France ESPOIRS 2ème division, Willis

Sylvestre combattait dans les – 60 kg. Après un beau parcours, i l  s’incline

en ¼ de finale et termine 5ème, ce qui le prive de la qualification aux

France Espoirs. Félicitation quand même pour son engagement et sa

motivation.

L’Entente Judo Du Pont du Gard

a organisé son 10ème tournoi

Florent HERRERO le 04/06/22,

pas moins de 200 judokas se

sont déplacés pour cette

journée dans les catégories

baby judo 4/5 ans jusqu’au

benjamins 10/11 ans. Les

judokas étaient heureux de

pouvoir se retrouver sur les

tatamis après cette

interruption de 2 ans suite au 

 covid. 

Le mardi 21 juin 2022, nous avons renouvelés la remise des grades en extérieur avec les 90 judokas de

nos trois sections LEDENON, REMOULINS et FOURNES. Chaque judoka a été récompensé de sa nouvelle

ceinture ainsi que d’une gourde à l’effigie du club. A l’ issue de la cérémonie, un apéritif a été offert à

tous les convives. Un bon moment de partage. Cette année, le club fêtera ses « 30 ans » !  Nous

espérons arriver à organiser une belle journée pour cet anniversaire.

Je tiens à remercier tous les membres, les judokas, les familles, et les bénévoles pour leur implication

durant l’organisation de ces manifestations. Sportivement

Le bureau de l’Entente Judo du Pont du Gard.
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J O U R N E E  D U  P A T R I M O I N E
M E D I E V A L E

Une superbe journée du patrimoine sous le thème

médiéval a eu lieu cette année, et ce fut une

totale réussite ! La première partie,

accès sur les visites du patrimoine Lédennonais

ainsi que la chasse aux trésors organisée par les

enfants du conseil municipal, ont été très

appréciées. 

Dans la seconde partie de la journée, à l' issue de

la chasse au trésor, les habitants ont joué le jeu

en se costumant et les animations équestres ont

émerveillés les petits comme les grands ! Le lieu

se prêtant magnifiquement à ce type d'évènement 

Notons l'atelier botanique mis en place par

VILMORIN afin de présenter les légumes anciens

aux enfants et aux parents ! 

Enfin le repas organisé par COTE PARC pour

l'occasion a également connu un franc succès ! 

 Une opération que la municipalité souhaite

renouveler chaque année. 
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L E S  T R A V A U X  D E  L A  C O M M U N E

Les employés municipaux ont encore œuvré pour embellir notre beau village ! Un travail dans

l'ombre qui demande néanmoins beaucoup de temps et d'énergie, le tout encadré par Arthur

FERRAZZANO, Conseiller municipal adjoint, délégué aux travaux. 

Crèche de Bezouce
Elagage du stade
Portes du stade

Etc...
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CONCOURS DE CRECHECONCOURS DE CRECHECONCOURS DE CRECHE
   
   

INSCRIPTIONS:INSCRIPTIONS:INSCRIPTIONS:
   

   DU 1ER AU 15 DÉCEMBREDU 1ER AU 15 DÉCEMBREDU 1ER AU 15 DÉCEMBRE   
   
   

PASSAGE DU JURY :PASSAGE DU JURY :PASSAGE DU JURY :
   

DU MARDI 20 ÀUDU MARDI 20 ÀUDU MARDI 20 ÀU   
VENDREDI 30 DÉCEMBREVENDREDI 30 DÉCEMBREVENDREDI 30 DÉCEMBRE

REPAS DES AINESREPAS DES AINESREPAS DES AINES
   
   

17 DECEMBRE 202217 DECEMBRE 202217 DECEMBRE 2022
   

RÉSERVÉ AU + DE 67 ANSRÉSERVÉ AU + DE 67 ANSRÉSERVÉ AU + DE 67 ANS
SUR RÉSERVATIONSUR RÉSERVATIONSUR RÉSERVATION

DATES A RETENIR

NOEL DES EMPLOYÉSNOEL DES EMPLOYÉSNOEL DES EMPLOYÉS
   

2 DÉCEMBRE 20222 DÉCEMBRE 20222 DÉCEMBRE 2022
   

RÉSERVÉ AU PERSONNELRÉSERVÉ AU PERSONNELRÉSERVÉ AU PERSONNEL
COMMUNALCOMMUNALCOMMUNAL

LES VOEUX DU MAIRELES VOEUX DU MAIRELES VOEUX DU MAIRE
   

14 JANVIER 202314 JANVIER 202314 JANVIER 2023
   

EN SALLE DES FETESEN SALLE DES FETESEN SALLE DES FETES
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Tél. : 07 64 43 01 36
Lundi - vendredi 07 h 30 - 12 h 30

Samedi 08 h à 12 h
 

Primaire La Fontaine : 04 30 06 53 47
Maternelle l’Orangerie : 04 30 06 53 46

 
Maire de Nîmes 3e mercredi sans rendez-vous

04 66 76 72 97 
Mairie d’Uzès Permanences 1er et 3e mercredi

de 9 h à 11 h 30
 

UTILES
Contacts

Lundi : 9h-12H / 14h-18h
Mardi, Mercredi & Jeudi: 9h-12h

Vendredi: 9h-12h / 14H-18h 
Tel. : 04 30 06 53 40

Adresse mail : mairie@ledenon.fr
Site internet : www.ledenon.fr

Pour rendez-vous ou visite à domicile :
04 66 02 80 33

04 66 02 54 54 (Nîmes Métropole)
Déchets ménagers : Lundi - Jeudi

Emballages Recyclables : Mercredi

Urgence dépannage : 04 30 62 10 09

Demandes commerciales 1014
Dysfonctionnement services Internet 3900

Dysfonctionnement  ligne téléphonique 1013
Assistance technique mobile 3970 ou 700 depuis

votre mobile 
Site internet www.orange.fr

Brigade de Marguerittes : 04 66 75 39 40

ERDF Dépannage : 09 69 32 18 57
www.erdf.fr 

GAZ Urgence sécurité gaz : 08 00 47 33 33
 

POMPIERS Caserne de Marguerittes :18 
POLICE SECOURS: 17

SAMU: 15

LA MAIRIE

ECOLES

ORDURES MENAGERES

LA POSTE

EAU DE NIMES 

CONCILIATEUR DE JUSTICE

ORANGE

ASSISTANTE SOCIALE

 GENDARMERIE

ERDF / GAZ

SERVICES DE SECOURS
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Ils nous ont rejoint pour le plus grand bonheur de leurs parents ! 
 

Timothé DASSONVAL
Luz ALLALI 

Léandro HERNANDEZ 
Marceau CORNILLOT GODEFROY

 
Naissances auxquelles la commune s'associe, en signe de bienvenue aux nourrissons,
avec des doudous offerts au nom de Monsieur le Maire, du conseil municipal et des

administrés ! 

Etat Civil
M A R S  2 0 2 2  -  S E P T E M B R E  2 0 2 2

Joyeux anniversaire, 80 printemps :
 

RAVASIO Jean Laurent
VIVET Michel 

ABRIC Jeannine
RAVASIO Marie France

LACOSTE Nicole
ROUSSEAU Hélène

Ils se sont unis, félicitations à eux ! 
 

ALBUIXECH Nicolas et MARTIN Béatrice
MATA Pascal et SABATIER Armelle
LOLIVIER Jordan et BEGUIER Léa

MONTAGUT Victor et MATHIEU Justine
BOMBEZY Gérard et JOUVE Pascale

RICHERT David et PULLARA Christel
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